Introduction

Les rapports humains s’inscrivent de nos jours dans une dynamique d’affaires qui entraîne son cortège de conflits d’intérêt, tant les malentendus, les différences de vues ou d’interprétations sont légions.

Très souvent, ces litiges évoluent vers des règlements devant les tribunaux qui tardent à trancher et consacrent un gagnant et un perdant en se focalisant sur les droits et devoirs. Ce mode de résolution a son revers d’impact en ce qu’il entame les relations des parties en conflit. 

Or, ce n’est nécessairement pas leurs aspirations : désireuses qu’elles sont de préserver pour l’avenir les relations humaines et d’affaires longtemps entretenues. C’est en cela donc que la médiation se révèle être un mode de règlement indiqué. Une alternative amiable, simple, rapide, confidentiel, qui a l’avantage de mettre les parties à l’abri des affrontements conflictuels et de voir les relations commerciales ou de services préservées.   

       De plus en plus utilisée de par le monde, la médiation se généralise dans tous les domaines du droit et s’impose à travers la planète. Des Etats-Unis et le Canada où elle connaît un véritable engouement, à la Chine où sa pratique est centenaire, en passant par les pays européens où elle vît le jour et en pleine vogue en Afrique, la médiation est de plus en plus crédibilisée et institutionnalisée. En Afrique précisément, la médiation institutionnalisée s’incruste parce qu’elle répond à une aspiration légitime : espoir nourrit par l’ensemble des populations de voir s’instaurer l’exercice de la bonne gouvernance notamment administrative dans la gestion des affaires publiques. Au Burkina Faso, c’est pour répondre à cette attente que la première Conférence Annuelle de l’Administration Publique (CAP), tenue du 27 au 30 septembre 1993, a suggéré l’institution d’un ‘’Médiateur du Faso’’, organe intercesseur qui agit comme un véritable régulateur de l’Etat de droit, et plus spécifiquement du fonctionnement de l’administration dont les actes ont un impact direct ou indirect sur la vie du citoyen. 

       Au Médiateur du Faso, comme il en est de toute institution analogue, il    revient la tâche d’adoucir un conflit, d’écouter les parties et leur permettre   d’exposer leurs prétentions. Au vu du caractère salutaire de cette intermédiation,  le  maintient par l’institution d’échanges permanents avec ses publics (potentiellement l’ensemble du peuple burkinabé) s’avère nécessaire. Et ce d’autant bien que nombre de citoyens (32,30% d’ignorance chez notamment les travailleurs de niveau d’instruction supérieur et 44,61% pour ceux de niveau d’instruction secondaire) peinent à percevoir la véritable fonction du Médiateur du Faso. D’autres par contre la connaissent ; mais ne croient pas au plein exercice de son pouvoir d’injonction des administrations publiques, tant ces personnes ont été victimes, témoins ou gagnés par des rumeurs, sinon de l’injustice qui prévaut dans le règlement des différends d’ordre administratif, du moins des dysfonctionnements dans l’exécution du service public. D’où l’importance de cette étude dont le thème est : ‘’Quelle politique de communication pour le Médiateur du Faso ?’’
 
Quelle approche de communication l’organe intercesseur doit se doit d’adopter pour vulgariser sa fonction et ses activités au grand public ? 

  Et arriver surtout à consentir à son activité un public chez qui la corruption est                      perçue comme répandue ou très répandue par 95,4% de la population (selon une  enquête du PNUD-Burkina Faso datant de 2003). Tels sont les préoccupations auxquelles nous voudrons répondre à travers une stratégie élaborée sur trois ans (2009 – 2011) dans le but d’améliorer la communication du Médiateur du Faso.

       Pour ce faire, il faille donc communiquer davantage pour non seulement se faire connaître et rétablir dans l’imagerie populaire la confiance qui se doit d’exister entre l’administré requérant et l’Administration publique. Nous sommes résolus à cette idée d’autant que le rapport d’activités 2006 et les activités menées courant 2007 et 2008 laissent percevoir quelques insuffisances dans la conduite de la communication du Médiateur du Faso. Nous n’omettons pas également les conclusions d’un audit organisationnel initié en 2006, en vue d’une évaluation complète des capacités de l’institution à identifier les défis et à les relever. En effet, l’étude a recommandé, concernant le volet communication, au Médiateur du Faso de « travailler à améliorer ses rapports avec son environnement opérationnel en mettant en œuvre une stratégie et un plan de communication »
. 
       Prenant en compte ces éléments et observations antérieures et pour nous faire notre propre opinion de la connaissance de l’institution par le grand public , nous avons fait remplir un questionnaire de deux cent (200) exemplaires à une population soustraite dans toutes les couches socioprofessionnelles (administrateurs publics et privés, étudiants et élèves, commerçants, ouvriers, prestataires de services, population active œuvrant dans l’informel…). 

Et la répartition du questionnaire se présente comme suit : 1/3 des exemplaires est parvenu aux administrateurs, 1/3 aux étudiants et élèves et le dernier tiers a touché les autres acteurs.

Le formulaire présente deux variables. La première dite ‘’Identification’’ où sont prescrits l’âge, le sexe, le niveau d’instruction et la profession de l’enquêté. La seconde dite ‘’Connaissance de l’institution’’. A ce niveau, deux questions fermées (pour recueillir une information précise) interrogent sur la connaissance de l’institution et d’un cas de recours toujours à cette dernière. Une précision est par ailleurs demandée sur la fonction du Médiateur et une autre question porte sur le recours que ferait l’enquêté entre la Justice, le Médiateur du Faso ou le Conseil économique et social, si un différend l’opposait à une administration publique quelconque. 
Les résultats assortis du dépouillement du questionnaire, les entretiens que nous avons eu avec certains acteurs de la gouvernance administrative ainsi que des observateurs de l’action publique en sont pour beaucoup dans la réalisation de cette étude qui comprend quatre parties.

La première partie traite de la connaissance du Médiateur du Faso, son mode de fonctionnement, ses missions, objectifs, les activités de l’institution et ce qui en résulte. La deuxième partie traite de la communication de l’organe intercesseur : un état des lieux de cette communication est fait ; puis il s’en suit l’élaboration d’une stratégie de communication qui entend répondre aux attentes des publics  par la définition d’objectifs précis.
En troisième partie du travail, la proposition d’un plan de communication qui s’appuie sur un programme de consultations publiques sur les fonctions du Médiateur du Faso et la mise en œuvre du plan de communication.

Enfin, la toute dernière partie de l’étude intitulée ‘’Plan média’’ fait état des différentes actions de communication envisagées de même que la détermination des actions de communication spécifiques à l’endroit des publics cibles. 
PREMIERE PARTIE : COMPRENDRE LE MEDIATEUR DU FASO

       Le mot ‘’médiation‘’ est d’origine indo-européenne. Il a été utilisé par les Romains, notamment pour le mot méditerranée, puis medium, medius. Mot de même racine, ‘’mediolanon’’ désignait en Gaule celtique le centre d’un territoire. Avec un sens identique, le latin ‘’medulla’’ désigne le centre, la moelle, utilisée par exemple dans insuffisance médullaire ou ‘’medulla oblongata’’, relatif au système nerveux central. 

En référence à l’origine indo-européenne
, la racine ‘’med’’ aurait le sens de réfléchir, qui peut se traduire par aider au diagnostic pour résoudre un mal. Le mot se retrouverait également dans le mot médecine.

       Depuis l’essor de la médiation dans les années 1980, il existe plusieurs conceptions de cette pratique dont l’objet est la résolution des différends en dehors des rapports de force.

Définie par des professionnels ligués en chambre syndicale, « la médiation est le seul moyen assisté par un tiers qui vise la liberté de décision des protagonistes d’un conflit »
.
Le plus souvent confondue avec la conciliation, la médiation fait partie des modes alternatifs de résolution des conflits. Elle consiste alors dans l’accompagnement de la réflexion des parties d’un différend pour leur permettre de le résoudre par elles – mêmes de manière pacifique, sans soumission ni contrainte. Cet accompagnement implique donc l’intervention d’un tiers neutre, impartial et indépendant : le médiateur qui est un intermédiaire dans les relations.

       La médiation a pour objectif d’aboutir, sans obligation de résultat pour le médiateur, à la solution la plus satisfaisante possible pour les parties et non pour le tiers médiateur, contrairement au résultat d’un jugement qui convient au raisonnement du juge. Un entretien conduit par un médiateur peut permettre à une partie de clarifier son positionnement et d’adopter une démarche, un changement comportemental pour résoudre le litige.
La médiation, notamment administrative, est par excellence une composante de la communication. Et cette forme de médiation est un moyen éprouvé de résoudre une partie des conflits entre les citoyens et le service public. Elle n’a pas la prétention de se substituer à l’action souveraine de l’Etat, qui doit pouvoir garder les moyens d’imposer sa volonté par des décisions administratives. Lesquelles décisions garantissent des procédures respectueuses des droits des usagers, notamment la consécration du droit d’être entendu et par l’instauration de voies de recours.

       La médiation administrative permet, elle, aux antagonistes de coopérer moyennant des concessions réciproques. Elle permet également une prise en considération des conclusions des parties et les raisons profondes du différend pour y remédier.  « Cette caractéristique est corrective quant on sait que les causes de conflit sont le plus souvent à rechercher dans des dysfonctionnements dus à des difficultés de communication ou à des incompréhensions »
. Ainsi, le litige peut parfois se régler très simplement par l’entremise d’un médiateur.

Toutefois, pour remplir cette mission, le médiateur doit disposer de moyens nécessaires à son action : transparence du service public, accès à tous les dossiers et la collaboration enfin du personnel de l’Etat.

       La présente étude à laquelle nous nous attelons porte sur la communication du ‘’Médiateur du Faso’’, une institution républicaine au Burkina Faso, qui s’active justement dans la pratique de la médiation administrative.                

CHAPITRE I : Historique, Missions et Objectifs du Médiateur du Faso
Le début du 19ème siècle consacre la médiation en Europe où le système de gouvernance en vigueur a montré ses limites, tant l’absolutisme était de mise. 
La  mise en place d’institutions de médiation dans nombre de pays européens et africains répond alors de la volonté d’instaurer un climat égalitaire. Sur ce, la mise en place de ces structures leur confère une mission fondamentale : la viabilisation des prestations administratives. Pendant que les objectifs visent d’une part à protéger le citoyen face à l’Administration publique et à rendre optimale le fonctionnement de cette dernière.
1-1 : Historique

       La pratique de médiation a vu le jour en 1809 en Suède où, face au despotisme du Roi, à l’arbitraire de ses décisions et de ses actes, le Parlement suédois décida de désigner une personnalité (l’Ombudsman) dont le rôle est de contrôler  l’Administration en dehors des voies ordinaires de recours. A partir des années 1960, le modèle suédois fut adopté par les pays anglo-saxons bien après les pays scandinaves. En Afrique, ce sont les pays anglophones tels que le Ghana, le Nigeria, la Zambie, le Kenya et l’Afrique du Sud qui ont donné le ton en s’érigeant derrière la Grande Bretagne qui, elle-même, s’inspire du modèle suédois.

       Il a fallu les années 1990 et à la faveur du vent de démocratisation qui a soufflé sur le continent africain, pour voir quelques pays francophones d’Afrique instituer leurs Médiateurs. Ainsi, l’institution existe au Sénégal, au Gabon, en Tunisie, en Mauritanie, à Madagascar, en Côte d’Ivoire, à l’Île Maurice, à Djibouti et au Burkina Faso.

Pour ce dernier, c’est lors de la première Conférence Annuelle de l’Administration Publique (CAP), tenue du 27 au 30 septembre 1993 que, par résolution n°6, la nécessité de doter l’Administration burkinabé d’un Médiateur a été reconnue.

       Créée par la loi organique n°22/94/ADP du 17 mai 1994 portant institution d’un Médiateur du Faso, l’institution n’aura un responsable que le 29 décembre 1994, en la personne du Général Tiémoko Marc GARANGO, nommé par décret présidentiel. Cependant, le démarrage effectif des activités n’interviendra que deux années plus tard, soit précisément le 17 mai 1996. Depuis, l’institution est aujourd’hui à son troisième responsable :

· 1994 – 2000 : Général Tiémoko Marc Garango ;

· 2000 – 2005 : Magistrat Jean Baptiste Kafando ;

· Depuis 2005 : Magistrat Amina Ouédraogo.

1-2 : Missions
       A l’endroit de l’administré, la mission du Médiateur du Faso consiste à défendre ses intérêts et l’aide également à mieux connaître ses droits vis-à-vis de l’Administration publique.
Une autre mission de l’institution consiste à défendre, éduquer et réformer l’Administration publique.

En somme, l’organe intercesseur agit comme un véritable régulateur de l’Etat de droit, et plus spécifiquement du fonctionnement de l’administration dont les actes ont un impact direct ou indirect sur la vie du citoyen.

1-3 : Objectifs
       Le Médiateur du Faso est une institution et une autorité indépendante qui poursuit un objectif : protéger l’ensemble des citoyens burkinabé contre tout comportement incorrect de la part des organismes publics et rendre efficient leur fonctionnement. A cette fin, il s’entremet entre deux ou plusieurs personnes, entre différentes parties pour opérer un accord ou faciliter la résolution d’un différend.
        En faisant une comparaison de l’organe intercesseur avec d’autres pratiques connexes, on se rend compte que le médiateur favorise l’émergence d’une solution commune, pendant que le conciliateur fait des propositions selon son cadre de référence (appréciation) ou celui qu’il trouve être celui des parties en conflit.         
C’est dire que la sollicitation d’un médiateur par des parties en conflit témoigne de la préférence d’une autorité naturellement respectée à des pouvoirs publics ou à un management d’entreprise craint. Une confiance que l’organe intercesseur se doit de restaurer en communiquant davantage sur sa fonction tout en redorant sa crédibilité. C’est à cette finalité que le Médiateur doit tendre en usant d’une communication qui privilégie l’écoute, l’échange et l’accompagnement des acteurs. 
Chapitre II : Organisation et fonctionnement

       Le Médiateur du Faso est un organe intercesseur gracieux entre l’Administration publique et les administrés. Cet organe est une institution et une autorité indépendante. Il est nommé pour cinq ans non renouvelables, par décret du Chef de l’Etat après consultations du Premier ministre, du Président de l’Assemblée nationale, du Président de la Chambre des Représentants et du Président de la Cour suprême. Il est irrévocable et ne reçoit d’instruction d’aucune autorité dans le cadre de ses attributions.
2-1 :   Ressources humaines et financières
       Pour l’essentiel, les travailleurs du Médiateur sont pourvus par l’Etat. Parmi eux, des délégués provinciaux qui sont des retraités. Ces derniers perçoivent leurs pensions plus une somme forfaitaire payée sur les fonds de l’institution. Lesquels fonds qui relèvent d’une allocation de crédits sur le budget de l’Etat.

L’effectif du personnel, désigné par les termes de collaborateurs du Médiateur du Faso est de 86 agents dont 56 au siège et 30 dans les dix délégations provinciales sur (45) à raison de trois agents par délégation. Ce personnel se compose notamment de vingt (20) cadres supérieurs (dix retraités assumant les fonctions de délégués provinciaux) et cinq cadres moyens.

       Au regard de l’effectif du personnel, notamment celui des délégations provinciales, nous pouvons dire que l’institution n’a pas les moyens de sa mission. D’une part, dans chacune des délégations, le nombre de collaborateurs affectés à l’instruction des dossiers de réclamation (cœur de la mission de l’institution) s’avère insuffisant : cette tâche incombe en effet à une seule personne qui, en plus, se trouve être le délégué provincial lui-même. Et d’autre part les allocations de crédits ont quant à elles évolué en dent de scie au cours des trois dernières années. Ainsi en 2004 ils étaient de l’ordre de 407.169.000 F CFA, 418.648.000 F CFA en 2005 et 415.394.000 F CFA en 2006.
2-2 : Domaines de compétence
       Le Médiateur du Faso est compétent pour connaître des différends qui opposent l’administré, en l’occurrence une personne physique (particulier) ou une personne morale (association, syndicat, société commerciale, institution privée, etc.), à l’Administration publique au sens large du terme - , c'est-à-dire les Administrations d’Etat : ministères, collectivités territoriales (régions, communes), établissements publics (CNSS, ONEA, SONABEL, ONATEL, ONP…) ou tout organisme investi d’une mission de service public -  dans le cas de mauvais fonctionnement de ces services ou de refus d’exécution d’une décision de justice.
       Le Médiateur du Faso peut, à la demande du Président du Faso ou du Gouvernement, participer à toute action tendant à l’amélioration du service public ou à toute activité de conciliation entre l’Administration publique et les forces sociales et professionnelles.
L’institution est toutefois incompétente dans les cas de différends entre personnes physiques privées, entre personnes morales privées, face à des problèmes politiques d’ordre général, dans les cas de procédures engagées devant la justice et de dénonciation d’une décision de justice (qui stipule un rejet du verdict assorti d’un jugement par une ou plusieurs parties prenantes).

       Au titre des pouvoirs conférés au Médiateur du Faso, il y a notamment des vérifications et enquêtes à propos d’une réclamation qui lui est soumise. Et l’institution peut exécuter ces tâches avec ses propres moyens ou avec le concours des corps de contrôle et d’inspection de l’Etat.

Le Médiateur du Faso peut demander à l’autorité compétente d’engager contre tout agent public malfaisant, une procédure disciplinaire ou, le cas échéant, le dénoncer devant une juridiction répressive. En cas d’inexécution d’une décision de justice devenue définitive, le Médiateur du Faso peut enjoindre l’organisme mis en cause de s’y conformer dans un délai qu’il fixe. Si cette injonction n’est pas suivie d’effet, il peut en aviser par écrit le Chef de l’Etat et, s’il le juge à propos, exposer le cas dans un rapport spécial ou dans son rapport annuel.
L’institution peut en outre attirer l’attention du Chef de l’Etat sur les réformes législatives, réglementaires ou administratives qu’il juge conformes à l’intérêt général en vue de remédier à des situations qui suscitent des réclamations.

Le Médiateur du Faso témoigne également d’une compétence à participer à l’ancrage d’une culture citoyenne et démocratique, à travers des conférences, en développant chez le citoyen la culture du respect de la chose publique et la notion de responsabilité individuelle et collective.
2-3 : Saisine et moyens d’action de l’institution
       Toute personne physique ou morale qui estime à l’occasion d’une affaire la concernant que l’Administration publique n’a pas fonctionné conformément à la mission de service public qu’elle doit assurer, peut saisir l’organe intercesseur de trois manières :
· directement par une requête écrite de l’administré lui-même ;

· par l’intermédiaire d’un élu ;

· et par le biais du Médiateur du Faso sur toute question relevant de sa compétence, chaque fois qu’il a des motifs raisonnables de croire qu’une personne ou un groupe de personne a été lésé ou peut vraisemblablement l’être par l’acte ou l’omission d’un organisme public.

Les moyens d’action de l’institution portent sur des recommandations que cette dernière formule à l’endroit de l’organisme mis en cause si elle estime que la réclamation est justifiée, en vue de trouver un arrangement amiable même lorsque les tribunaux sont saisis de l’affaire.

Le Médiateur du Faso peut également faire des propositions tendant à améliorer le fonctionnement de l’organisme concerné surtout si la réclamation fait apparaître que l’application d’un texte aboutit à des situations injustes.
     La mission de défenseur, d’éducateur et de réformateur de l’Administration publique induit le Médiateur du Faso à stimuler les échanges avec ses publics. Seulement, que peut revêtir la communication d’une institution consultative naissante dans un environnement marqué par une rupture de confiance entre le citoyen usager de l’Administration publique et l’Etat ? Rupture occasionnée par de nombreux dysfonctionnements (incrustation de la corruption, mépris des usagers dans le fonctionnement ordinaire des administrations et services publics…) révélés par des études et travaux de commission
.
Chapitre III : Activités et Résultats
        Les données résultant des activités et résultats du Médiateur du Faso sont tirées du dernier rapport d’activités (2006) de l’institution. Ce document, présentant des éléments plus récents et plus fiables (il faut confronter avec d’autres sources car ce rapport reste avant tout un document interne).

3-1 : Activités

       Au cours de l’année 2006, le Médiateur du Faso a reçu un nombre important de réclamations dont la nature varie. Sur 277 dossiers reçus en 2006, le classement des réclamations des citoyens en fonction de leur nature se présente comme suit :

Les problèmes de carrières des agents publics avec 116 dossiers enregistrés. Précisément, ces recours portent sur l’accès aux emplois publics, les différents stages des agents publics (formation, perfectionnement et leur incidence sur la carrière) et les problèmes d’évolution des carrières. L’institution  déplore en effet sur ce dernier casse-tête le nombre croissant de réclamants qui,  intégrés à la Fonction publique, ne bénéficient malheureusement d’aucun acte administratif au cours de leurs carrières. C’est ainsi qu’après de nombreuses années de services, précise le rapport, certains ne disposent que d’un seul acte d’intégration dans leurs dossiers individuels. De fait, il en résulte de réelles difficultés quant à la gestion et au suivi de leurs carrières administratives.

       Cent sept (107) réclamations sont d’ordre financier et elles concernent des demandes de payement d’indemnités de fonction, de suggestion, de logement, entre autres, résultant de reclassements ou de reconstitution de carrière. Le Médiateur du Faso relève aussi un taux assez élevé de demandes lié au payement des droits de licenciement, du fait des liquidations judiciaires et administratives. Enfin, il y a des préoccupations liées au payement des cotisations sociales des travailleurs admis à la retraite.

       Les problèmes fonciers et domaniaux s’énumèrent à (47) cas, enregistrés tout au long de l’année 2006. Ils sont généralement posés de façon collective et concernent la plupart du temps : 
· des lotissements, des déguerpissements des populations ;

· le fonctionnement des structures publiques chargées de la gestion des terres ;

· les confusions dans la délivrance des différents titres par les pouvoirs publics et le régime juridique qui leur est applicable (titre foncier, permis urbain d’habiter, autorisation d’exploiter…).
La spécificité de ces plaintes réside dans le fait que des populations entières sont quelque fois impliquées. Ces mêmes populations contestent soit le montant des dédommagements dont elles ont bénéficié, soit elles se plaignent d’avoir été déguerpies selon des procédures qu’elles trouvent illégales.

       Les problèmes d’inexécution des décisions de justice avec seulement (7) réclamations enregistrées au total, évoluent quand bien même, comparativement aux années précédentes.

Nous ne saurions évoquer l’activité de l’organe intercesseur sans parler de l’auto saisine. Un pouvoir particulier qui trouve son fondement juridique dans l’article 15 de la loi organique n° 22/94/ADP du 17 mai 1994 portant institution d’un Médiateur du Faso. Et qui stipule : « le Médiateur peut se saisir d’office de toute question relevant de sa compétence chaque fois qu’il a des motifs raisonnables de croire qu’une personne ou un groupe de personne a été lésé ou peut vraisemblablement l’être par l’acte ou l’omission d’un organisme public ».

Cela signifie qu’il agit au-delà de la simple réception d’une plainte, soit parce qu’il a découvert quelques problèmes au cours d’une précédente enquête ou inspection, soit parce qu’une affaire a été révélée par la presse. Excepté ces deux cas de figure, le Médiateur du Faso peut, à partir de ses propres constatations, décider de l’opportunité de déclencher la procédure de l’auto saisine.

Son facteur déterminant réside dans la terminologie ‘’motifs raisonnables’’. Ainsi, l’institution peut faire usage de ce pouvoir lorsqu’un organisme public, de façon répétitive, n’agit pas en conformité avec une règle et un principe de droit ayant pour lui force obligatoire. Le Médiateur du Faso pourra mettre en œuvre l’auto saisine pour corriger ou prévenir les dysfonctionnements nés ou à naître essentiellement dans les domaines relevant du fonctionnement de l’administration, de la bonne gouvernance et/ou de la promotion des droits humains.

        Au demeurant l’action du Médiateur du Faso à travers l’auto saisine vise à éradiquer les abus de pouvoir, les délais déraisonnables, les décisions illégales, inopportunes, inéquitables, contradictoires et incohérentes. Ainsi que les erreurs et négligences de manières à permettre au plus grand nombre d’accéder aux biens et services publics dans la plus grande quiétude.
3-2 : Résultats
Parler des résultats revient à évoquer les dossiers dont l’étude est achevée et donnant lieu à une qualification. Au total, 204 dossiers ont été clôturés. La clôture est justifiée soit par la réussite ou l’échec de la médiation, soit par abandon ou désistement du réclamant.

Avec 35 réalisations en 2006, les médiations réussies par le Médiateur du Faso concernent les dossiers pour lesquels l’Administration publique a donné une suite favorable à la recommandation de l’institution consultative. 
Quant aux médiations non réussies (5 au titre de l’année), elles ont trait aux dossiers pour lesquels l’intervention de l’organe intercesseur n’a pas permis de trouver une issue heureuse au litige, parce que l’administration ou le réclamant à opposer une fin de non recevoir aux recommandations faites par le Médiateur du Faso. 

       Autre qualification de plainte des administrés : les réclamations non fondées qui renvoient a des situations où les prétentions ont été jugées non fondées. Deux hypothèses peuvent se présenter à ce niveau :

· il peut d’abord s’agir de dossiers de réclamation que le Médiateur du Faso a jugée non fondés sans avoir à saisir l’administration publique. Quarante quatre (44) dossiers de réclamation étaient dans ce cas de figure au cours de l’année de référence ;

· la réclamation peut en outre être déclarée non fondée (34 dossiers clos pour cette raison) après que l’institution a obtenu des informations complémentaires de l’administration publique.

       Les cas d’incompétence regroupent tous les dossiers qui ne rentrent pas dans les domaines de compétences du Médiateur du Faso, tels que définis par la loi organique du 17 mai 1994. Ce sont soit des litiges d’ordre privé, soit d’une procédure judiciaire en cours, soit enfin de problèmes politiques d’ordre général. Au cours de l’année 2006, l’institution a dû se déclarer incompétente pour 21 dossiers.
Les réclamations irrecevables regroupent deux types de dossiers. Il s’agit en premier lieu des réclamations introduites chez le Médiateur du Faso sans que les réclamants n’aient, au préalable, saisi l’administration publique. Ces genres de dossiers sont déclarés irrecevables pour absence de démarches préalables. Très souvent ces réclamations ont pour objet une réhabilitation administrative. 
 
Les dossiers clos ayant pour qualification ‘’autres motifs’’ renvoient à tous les cas de figure présentant des spécificités et non énumérées ci-dessus. Il peut s’agir de la disparition de l’organisme mis en cause, l’absence de tout élément matériel, l’ancienneté de la réclamation et toute autre situation ne permettant pas objectivement au Médiateur du Faso d’instruire la requête qui lui est soumise. Le nombre de dossiers clos pour ce motif est estimé à cinquante.

Le motif ‘’désistement/abandon’’ enfin, avec 6 cas enregistrés, a cours quand le réclamant demande à l’institution de ne plus s’occuper de son dossier.

DEUXIEME PARTIE : DE LA COMMUNICATION DU MEDIATEUR DU FASO

Le rapprochement que nous pouvons faire entre les notions ‘’communication’’ et ‘’médiation’’ s’illustre notamment au niveau de la pratique où, la médiation instrumente très efficacement la qualité relationnelle et de communication de celui qui la mène.

Chapitre I : Etat des lieux
L’état des lieux nous adjoint d’abord à revenir sur les missions de l’institution, ses objectifs, valeurs et la culture ou philosophie de l’organe intercesseur. 

Ceci dit, le Médiateur du Faso poursuit notamment une mission de défenseur, d’éducateur et de réformateur de l’Administration publique. Aussi, à travers ses initiatives personnelles, il participe à la mission de contrôle des administrations publiques en vue du renforcement de la bonne gouvernance.

En termes d’objectifs, nous pouvons dire que l’institution vise la responsabilisation des structures administratives, la primauté du droit, de la loi et d’une magistrature solide. 
Si l’indépendance de l’institution vis-à-vis des pouvoirs exécutif et administratif tient lieu d’atouts, la culture ou philosophie du Médiateur du Faso peut elle se résumer à la promotion d’une administration rapide, efficiente, transparente et de qualité.
       En appui à ces orientations qui confèrent une certaine positivité à l’action de l’institution, des forces transparaissent notamment au sujet de son positionnement. En effet, le Médiateur du Faso exerce, sans aucune concurrence, sur un ‘’marché’’ englobant potentiellement l’ensemble de la population burkinabé et fournit un service dont la crédibilité n’est jusqu’alors contestée ni par le gouvernement ni par les publics qui lui font recours.
       La communication interne d’une institution a pour objet de créer d’abord à l’intérieur du groupe, du service, de l’organisme, un état d’esprit qui suscite la confiance entre les différents éléments du groupe et facilite leur compréhension des objectifs poursuivis en commun. Un audit de cette communication au siège de l’institution, nous permet de mieux appréhender le climat qui y prévaut.

Se prononçant ainsi sur la communication interne du Médiateur, 81,81% des agents reconnaissent que leur organe fournit des efforts quant à leurs formations. Toujours dans le registre des acquis de l’institution en matière de communication interne, c’est également le lieu de citer la bonne perception des notes de service par 72% du personnel.

       Au titre des faiblesses décelées par contre, 36,36% de sondés disent ne pas avoir axé aux rapports de mission des responsables pendant que 24,42% adoptent une position neutre. De quoi percevoir que la communication descendante est quelque peu négligée au Médiateur du Faso.
La communication interpersonnelle (déf) n’est également pas bien vécue. En effet, les agents qui se prononcent pour et contre son effectivité ont sensiblement le même nombre.
       Un service communication et relations publiques travaille à améliorer les rapports de l’institution avec son environnement opérationnel en établissant et en entretenant des liens de concertation avec l’administration publique et les citoyens. Composé d’un chef de service, d’une assistante et d’une secrétaire, le service s’active également à la mise en œuvre et à l’exécution d’une stratégie de communication portée notamment sur l’environnement externe.
Le diagnostic de cette stratégie présente une critique structurelle du service communication et relations publiques de l’institution. Avec seulement trois agents affectés à ce pan d’activités de l’organe intercesseur, nous percevons  qu’il s’agit d’« une cellule de communication de laquelle il est attendu un travail essentiellement axé sur la communication externe »
. Or, le service doit autant s’atteler à la communication externe qu’interne. Pour ce faire, un effectif d’au moins cinq (agents) est exigé pour mener cette mission et pour valoir la présente appellation du service : ‘’Division communication et relations publiques’’. 
La communication interne s’établit sur la base de contacts individuels pour donner à chacun la connaissance de son rôle dans le service et faire participer chacun à la vie administrative du service.
       De par les entretiens que nous avons eus avec la responsable communication du Médiateur du Faso, à travers l’exploitation du dernier rapport d’activités (2006), ainsi que les coupures de presse au titre de l’année 2007 et l’année suivante, nous nous sommes rendu compte que l’institution entretient des relations institutionnelles significatives au vu des rencontres initiées avec ses correspondants dans les administrations publiques. Chargés du suivi des dossiers de réclamation en instruction au niveau des départements ministériels et des établissements publics, ces correspondants contribuent à fluidifier les relations de travail entre le Médiateur et leurs services d’origine. Institués en 1996, ces correspondants ont pour mission de :

· faciliter les rapports entre leurs services et le Médiateur du Faso ;

· accélérer les procédures d’instruction des dossiers de réclamation ;

· actionner les responsables des services impliqués dans le traitement des dossiers de réclamation et dans la mise en œuvre des recommandations du Médiateur du Faso ;

· contribuer à mieux faire connaître l’institution à travers la distribution des rapports d’activités de l’organe intercesseur.
       En moyenne deux rencontres sont initiées chaque année avec ces points focaux en vue d’un meilleur fonctionnement des services du Médiateur du Faso. En vue également du rapprochement de l’institution des agents publics et des citoyens. 

C’est à se demander si, les attentes du Médiateur du Faso assorties des rencontres avec les correspondants parviennent aux destinataires (collègues de travail). Cette interrogation vient à propos parce que la méconnaissance de l’institution dans le milieu des travailleurs révèle 32,30% d’ignorance chez les sondés de niveau d’instruction supérieur et 44,61% pour ceux de niveau d’instruction secondaire. Des pourcentages très alarmants, disons-nous, enregistrés chez des acteurs envers qui l’organe intercesseur déploie pourtant des actions non négligeables.                          

       En leurs qualités de correspondants, la directrice des ressources humaines au ministère de l’Environnement et du Cadre de vie et un magistrat au ministère de la Justice, louent certes les conclaves initiées par le Médiateur du Faso. Mais au sujet toujours de cette communication de l’organe consultatif envers les agents des services publics, nous avons pour notre part perçu des failles, d’ailleurs corroborées par les interlocuteurs précités : il s’agit de l’absence d’activités de promotion de l’institution au sein des administrations publiques.

 
La remise solennelle du rapport d’activités 2006 du Médiateur du Faso au Chef de l’Etat, le 10 juillet 2007, en présence de tous les corps constitués de l’appareil de l’Etat, fait figure d’action de communication. De par la dénonciation par le Médiateur, de la fréquence au sein de son institution de dossiers de réclamation portant sur des problèmes d’inexécution de décision de justice, de gestion des ressources humaines dans les administrations publiques (223 dossiers traités en 2006) et le système de sécurité sociale en vigueur.         

        La tenue depuis 2006 des tournées annuelles d’information et de sensibilisation de la population sur l’ensemble du territoire national est une communication notamment publique et sociale qui se présente comme un outil d’expression de la responsabilité et de l’imputabilité
. Fortement médiatisées, ces tournées se tiennent dans le but de favoriser une meilleure connaissance du Médiateur du Faso à travers des communications axées sur les domaines de compétence, les pouvoirs et la procédure de saisine de l’institution. En appui à ceci, une projection du film ‘’le Médiateur du Faso’’ du cinéaste Pierre Rouamba permet aux populations de mieux appréhender la raison d’être de cet organe intercesseur.

 
Parlant de ces consultations publiques, la responsable de la division communication et relations publiques du Médiateur du Faso affirme qu’il y a du chemin à faire quant à l’appréhension de l’institution chez nombre de burkinabè qui peinent encore à en percevoir l’utilité. Ce, malgré une tournée annuelle d’information et de sensibilisation à travers tout le pays. 

Les propos de notre interlocutrice se vérifient en effet à travers le faible niveau de connaissance du Médiateur chez nombre de citoyens questionnés parmi les publics à niveau d’instruction primaire (4,54%), alphabétisé langue nationale (0%), analphabète (9,09%) et âgés de plus de 39 ans.

Pire encore est ce pourcentage (nul) pour les publics dont la tranche d’âge est comprise entre 18-39 ans et sondés au sein de ces mêmes niveaux d’instruction.
2-1 : Les publics et leurs attentes
Le Médiateur du Faso, en tant qu’organe intercesseur gracieux entre l’Administration publique et les administrés, a une diversité de publics. Evoquer donc les attentes de cette pléthore de public serait incommode. Pour plus de souplesse alors, quelques structures que nous avons jugé représentatives parce que mobilisatrices des opinions publiques (entité sociale qui prend position face à un problème donné), nous servent d’interlocutrices pour appréhender les attentes de plusieurs acteurs quant à la communication du Médiateur du Faso, en  rapport avec sa fonction. Il s’agit notamment des syndicats ou groupements professionnels et les médias. Ces mêmes médias auxquels la société prête le façonnement de l’opinion publique. Pour les résolus de cette assertion, c’est d’autant vrai que ce sont les médias qui offrent aux acteurs la matière première qui suscite une opinion publique.
Parlant d’attentes, des interlocuteurs à l’esprit critique indéniable ont, pour toute amélioration de la communication de l’organe intercesseur, convergé sur l’idée selon laquelle l’institution en question se doit de capitaliser d’abord les principes fondateurs de sa création, à savoir : le traitement d’égal à égal des parties prenantes, la prise en compte par les hautes autorités des recommandations assorties d’une médiation. En termes plus clairs, pour faire bonne foi, l’institution se doit de revêtir auprès des hautes autorités une valeur et une importance indéniables. Toutes choses en fait qui ne mettrait pas à rudes épreuves le pouvoir d’injonction que lui confère la loi organique n°22/94/ADP du 17 mai 1994, portant institution d’un Médiateur du Faso ; de même que son image auprès du citoyen lambda de qui elle tire d’ailleurs toute sa raison d’être.
Le quotidien ‘’Sidwaya’’
, à travers son directeur de la rédaction Jean Bernard Zongo, formule également des attentes : « nous sommes certes sollicités lors des activités du Médiateur du Faso, mais nous espérons une collaboration encore plus poussée. Tenez, à la sollicitation de l’organe nous pouvons par exemple animer une page du Médiateur ne serait-ce que mensuellement. L’institution, du fait qu’elle est encore jeune, en a besoin pour se faire connaître davantage ».

Journaliste à ‘’l’Observateur Paalga’’
, Hermione Kondé couvre pour l’essentiel les activités du Médiateur du Faso au titre de son journal. Son attente quant à la communication de l’organe intercesseur est axée sur le renforcement des capacités des journalistes autour des questions sur la médiation notamment administrative. Ils comprendront mieux et véhiculeront de manière plus efficace les messages aux destinataires, pense-t-elle.

Quant aux médias, audiovisuels, les attentes tiennent à leurs participations dans la couverture médiatique des activités, la réalisation d’émissions de sensibilisation ou d’émissions patronnées.                         
2-2 : Définition des objectifs
  En matière de communication, l’objectif principal du Médiateur du Faso consiste à informer et à sensibiliser d’ici 2011 quatre vingt pour cent (80%) de burkinabè sur les questions ayant trait aux missions, rôles et compétences de l’organe intercesseur. Les objectifs spécifiques toujours de l’institution s’articulent en ces termes :
· répondre aux besoins légitimes d’information des différents publics (administrés, administrations publiques, autorités) ;

· garantir aux parties prenantes d’un différend une information complète, rapide et légitime sur les conclusions de la médiation ;

· déterminer les partenaires du Médiateur du Faso et promouvoir la communication institutionnelle ;

· développer la communication interne de l’institution ;

· garantir le renforcement des capacités des agents et pourvoir à l’horizon 2011 l’ensemble des représentations en nouvelles technologies de l’information et de la communication.       

Chapitre II : Elaboration d’une stratégie de communication
Section I : Contexte et Justification

2-1-1 : Contexte
Accédé à l’indépendance en août 1960, le Burkina Faso est un pays sahélien d’une superficie de 274.200 km2 pour 15.267.735 habitants dont 51,8% de femmes
. Quant à la densité de la population, la moyenne nationale est de 55,6 hbts/km2. La plus forte densité est enregistrée au centre, abritant la capitale avec quelques 500 hbts/km2.

A l’instar de nombre d’Etats africains, le Burkina Faso est confronté à d’énormes défis sur les plans politique, économique et social. Par rapport au  plan social justement, il importe de parcourir la structure de la population active. Faute de données récentes sur la répartition de cette dernière par secteur, un rapport
 de l’Observatoire National de l’Emploi et de la Formation Professionnelle (ONEFP), datant de 2006, fait cas de trois bassins :
· le bassin d’emploi rural qui regroupe 85% de la population active totale. Ce bassin est voué aux activités agricoles de subsistance ; toutefois, précise-t-on, ¼ de ce pourcentage pratique parallèlement des cultures de rente ;

· le bassin d’emploi moderne qui correspond à l’économie urbaine structurée. Pendant que les estimations font état de quelques 70.000 agents travaillant dans  la Fonction publique, le secteur privé regorge lui quelques 350.000 agents ;

· le bassin d’emploi informel, pour finir, occupe 11% de la population active. C’est dire aussi que ce secteur fournit des opportunités d’emploi pour 70% des actifs urbains et contribue pour 25% à l’emploi en milieu rural.                       
  A l’actif des avancées démocratiques, nous relevons la tenue depuis 1991 d’élections, la libéralisation politique et économique, l’ouverture des espaces de liberté et leur reconnaissance constitutionnelle, la mise en place d’institutions républicaines : le Parlement, l’Institution judiciaire (Conseil constitutionnel, Cour des comptes, Cour de cassation, Haute cour de justice), le Conseil économique et social, le Conseil supérieur de la communication.    

       Au vu de cette composition institutionnelle, nous disons que la revendication démocratique autour des années 90 a connu au Burkina Faso comme dans nombre de pays du tiers monde un essor et aboutie à des résultats satisfaisants. En effet tous les pays ou presque ont adopté le multipartisme comme système politique et les institutions précitées fonctionnent plus ou moins dans ces démocraties émergentes. 
Cependant, à la lumière des pratiques observées dans plusieurs pays dont le Burkina Faso, les esprits avertis ont vite tiré la conclusion selon laquelle la démocratie ne se limite pas à des élections pluralistes et à la mise en place d’institutions républicaines. Sa finalité est avant tout le développement d’un pays et la satisfaction des besoins fondamentaux des populations. Pour réaliser ces objectifs, il faille notamment bannir certains comportements (formes de corruption telles que les pratiques clientélistes, le népotisme, le favoritisme et les achats de consciences, etc.) qui ont cours dans l’accomplissement du service public.

       Dans la même lancée, une importance accrue doit être accordée à des pratiques susceptibles de consolider le jeu démocratique et l’épanouissement des citoyens. L’opinion publique parle dès lors de l’observance de la bonne gouvernance dans un pays. Ce principe a trouvé sa consécration dans la Déclaration du Millénaire, à travers laquelle les Etats membres de l’Organisation des Nations Unies ont exprimé leur soutien ferme, unanime et exprès à une gouvernance fondée sur la démocratie et la participation.

       Qu’est-ce que la bonne gouvernance ?

Selon M. Maïna
, huit (8) critères permettent de mesurer l’effectivité du principe de bonne gouvernance dans un pays. Ces critères ne sont pas exhaustifs ou exclusifs précise-t-il, car des organisations internationales ou des institutions de recherche peuvent en ajouter d’autres. Les critères communément admis sont :

· Etat de droit ;

· Participation ;

· Responsabilité ;

· Transparence ;

· Respect des droits humains ;

· Lutte contre la corruption ;

· Dialogue entre pouvoirs publics et société civile ;

· Lutte contre la pauvreté.

       Parmi les rares essayistes de la définition de bonne gouvernance et pour illustrer la notion dans les actions d’épanouissement humain, Julio César Gomez précise : « Elle est très importante pour le développement d’un pays. Sans bonne gouvernance, il est impossible de mettre en œuvre des programmes économiques ou de résoudre les problèmes sociaux ; le pays continuera donc à souffrir de la pauvreté, de la faim et du désespoir.»

2-1-2 : Justification

         « L’enchâssement ou l’incrustation de la corruption et du mépris des usagers dans le fonctionnement ordinaire des administrations et services publics, leur caractère systémique et le fait que l’organisation du travail, la gestion des personnels et les comportements des agents ont une importante responsabilité dans le dysfonctionnement des administrations, il s’ensuit une rupture de confiance entre le citoyen usager des services et l’Etat. A quelques niveaux qu’on le prenne en effet, le citoyen ne s’identifie plus à l’Etat (commune, province, région, etc.).»

Nous considérons dès lors que l’adhésion au principe de bonne gouvernance par les Etats, notamment africains, s’inscrit autant dans la recherche de palliatif à cette situation, qu’elle constitue en plus une amorce à la dynamique qu’ils veulent aujourd’hui imprimer à leurs administrations respectives. 
       Au Burkina Faso en effet, la question est d’autant importante qu’une assertion du Président Blaise Compaoré en fait cas : « la bonne gouvernance doit être pour nous un moyen et un objectif de développement garantissant la pleine participation de tous au développement national »
.

Il s’ensuit alors la création d’institutions consultatives à côté des structures démocratiques citées plus haut. Elles ont pour noms : le Médiateur du Faso, la Commission électorale indépendante, la Haute autorité de coordination de la lutte contre la corruption, le Secrétariat exécutif de la bonne gouvernance, la Commission nationale de la lutte contre la fraude…

Conscient de la nécessité de mettre fin aux empiètements des droits des citoyens face à l’action publique, l’Etat burkinabé a créé le Médiateur du Faso. Cette institution fonctionne sur la base des textes et mécanismes clairs et connus de tous (une caractéristique de l’Etat de droit).  
Pour que le Médiateur du Faso soit plus opérationnel, sa stratégie de communication, étalée sur trois ans (2009 – 2011), doit, en plus de la population dans son ensemble, prendre en compte les acteurs clés du contexte national intervenant dans le processus de la gouvernance actuelle :

· les pouvoirs publics (institutions républicaines, organismes privés, collectivités décentralisées, missions diplomatiques et institutions sous régionales et africaines, organisations internationales, partis politiques, médias publics) qui attendent d’être mieux informés sur le rôle et les missions du Médiateur du Faso, son mode de fonctionnement et ses modalités d’intervention ;

· les acteurs de la société civile (administrés requérants, usagers de l’administration, syndicats et groupements professionnels, associations, médias privés et centres de formation) pour qui, outre la connaissance de l’institution, l’accès à l’information liée aux droits des travailleurs et aux recours réglementaires constitue un besoin fondamental ;

· les structures socioculturelles (chefferie traditionnelle, communautés religieuses, leaders sociaux) qui doivent avoir une bonne compréhension de la mission du Médiateur du Faso pour ne pas verser dans un conflit de compétence, étant donné que ces acteurs sont très souvent sollicités dans la résorption de différends au sein de leurs communautés ;        
· le personnel du Médiateur du Faso dont l’attente résulte d’une part du renforcement des capacités des agents, et d’autre part la création par  l’institution d’un climat qui suscite la confiance entre les différentes composantes du personnel, entre agents pris individuellement et facilite ainsi leur compréhension des objectifs poursuivis en commun. 
  Pour cela, il faut organiser des séminaires à l’endroit d’une catégorie d’acteurs susmentionnés (société civile, administrateurs publics) ; des campagnes de sensibilisation et des journées de médiation pour une autre catégorie d’acteurs (grand public). Entreprendre avec les médias des reportages qui mettront en évidence toute la chaîne de médiation en illustrant des témoignages de réussite de médiation et même d’échec (en situant ici les failles de la médiation). Pour le personnel interne, viennent à propos des stages de formation et des voyages d’études au niveau d’institutions de médiation d’autres pays plus expérimentés sur la question, afin que les agents du Médiateur comprennent bien les tâches qui leur incombent et qu’ils parviennent à recréer des ponts entre les pouvoirs publics et les citoyens de ce pays.
Section II : Objet de la mission du chargé de communication
 
Au regard des acteurs identifiés et des actions envisagées à leur endroit, l’action du chargé de communication consistera à engager une campagne massive autour des sujets de préoccupation majeure des acteurs administratifs (bonne gouvernance administrative), en s’appuyant sur les médias et à travers des actions de relations publiques multidirectionnelles.

Il s’agit globalement d’informer intensément les burkinabè et toutes les structures officiant dans le pays sur les efforts qui sont déployés par l’organe intercesseur pour l’avènement d’une culture de dialogue et du compromis. 
Au plan interne notamment, cette action visera à entreprendre une série d’activités créatives et récréatives pour l’information du public et la formation des agents du Médiateur eux-mêmes sur les questions liées à la médiation. Pour leur donner plus d’assurance afin qu’ils s’habituent à consulter, à écouter et à savoir s’intéresser aux autres et à leurs préoccupations.
Ceci nécessitera l’élaboration d’un plan de communication s’étalant sur un an et permettant une large diffusion des activités du Médiateur du Faso. Et ce plan de communication devra s’articuler autour notamment : 
· des fonctions (corrective et préventive) du Médiateur du Faso ;

· du rétablissement et de la consolidation d’une confiance entre structures étatiques et personnes physiques et morales ;

· de l’amélioration de l’image de marque du Médiateur du Faso.
Section III : Cahier de charges du chargé de communication
Pour le chargé de communication, il s’agira de donner une nouvelle dynamique à l’institution. Aussi, il doit entreprendre des actions visant à recréer des ponts avec tous les acteurs qui, de par leurs fonctions ou leurs positions sociales,  peuvent contribuer à l’ancrage de la médiation au Burkina Faso.
a) Rencontre avec le Médiateur du Faso
Il s’agit ici de suggérer une réunion de travail avec le Médiateur du Faso, pour s’enquérir de l’orientation que cette autorité voudrait imprimer à la communication de son institution et obtenir d’elle, si possible, une note explicative des tâches. De fait, le chargé de communication doit recevoir chaque année une lettre de mission du Médiateur afin d’élaborer un programme annuel d’activités. 
b) Rencontre avec les responsables des différents services du Médiateur du Faso

         A l’objectif du service correspond un objectif de communication. De même, aux activités du service correspondent des activités de communication qu’il va falloir prendre en compte dans la communication globale de l’institution.   

c) Rencontre avec les organes de presse

Une visite de courtoisie à rendre à chacun des responsables des médias (nationaux et correspondants étrangers) est nécessaire. Ce qui est toujours recommandé d’ailleurs dans le cadre de la confraternité. Il s’agit ici d’avoir une idée assez précise du paysage médiatique burkinabè et des possibilités que peut offrir chaque organe pour la mise en œuvre du programme de communication.

Il est en effet essentiel de connaître les moyens de communication qui existent dans le pays et d’évaluer l’efficacité de ces instruments, et aussi des hommes qui les animent.

Au niveau toujours des médias, il sera nécessaire de chercher à savoir (en plus du listing des organes), quels sont les médias qui s’intéressent aux activités du Médiateur ? Comment ont-ils accès à l’information ? Comment la diffusent-ils ? Quels changements pourrons-nous apporter éventuellement pour que l’information sur les activités du Médiateur du Faso soit mieux traitée et mieux diffusée.

d) Au niveau de la population
Il faut en premier lieu identifier ses représentants. Quels sont les principaux groupes de pression, les leaders d’opinion, les syndicats, les leaders étudiants, les hommes d’affaires influents, les jeunes et les femmes ? Et de quels poids réels pèsent-ils ?

Il importe enfin de savoir ce que pense la population des ‘’discours’’ des responsables politiques en général et sur les questions de médiation en particulier.

Quelle approche doit-on envisager pour toucher le public le plus large ? 

e) Au niveau des autres institutions républicaines

       Les tâches à accomplir relèvent des relations publiques et doivent permettre de :
· entretenir des relations confiantes avec les administrations des autres institutions républicaines et des administrations publiques de façon générale ;

· s’ouvrir à la société civile en associant le plus grand nombre de ses acteurs aux activités de l’organe intercesseur ;

· entreprendre un lobbying permanent auprès des journalistes locaux afin qu’ils rendent compte, de manière amplifiée et positive, des activités que mène le Médiateur du Faso au profit des citoyens. Ce qui ne peut que contribuer à la bonne image de l’institution ;

· avisé les autorités de la nécessité d’entreprendre une véritable campagne de ‘’Consultations publiques’’.

Cette campagne pourrait avoir pour thème «les fonctions du Médiateur du Faso».
Ainsi, l’institution dans toute sa composante aura là une occasion idéale pour expliquer aux citoyens l’activité qu’elle mène. Une activité qui reste encore ignorée d’une bonne fraction de la population. 

L’initiation des consultations publiques est donc un moyen de susciter une large adhésion des populations à l’action du Médiateur du Faso, surtout lorsque plusieurs composantes des structures socioéconomiques sont mises à contribution. 
Chapitre III : Les grandes lignes de la stratégie de communication

Section I : But et processus 

  Le Médiateur du Faso conduit cette stratégie de communication sous la supervision du chargé de communication. Et la stratégie visera à ressortir les bienfaits d’un recours à la médiation par des parties, chaque fois qu’un différend oppose une administration publique à une personne physique ou morale.
La mise en œuvre de la stratégie de communication entend également  préparer les agents du Médiateur du Faso à l’exercice des grandes interpellations, car cet essai ouvre un grand éventail de communication qui fait intervenir tous les agents à quelques niveaux qu’ils soient.

Par des actions coordonnées de parlementaires, élus locaux, administrateurs publics, leaders d’opinions, représentants de la société civile et personnel du Médiateur, la stratégie fera prendre conscience aux différentes composantes de la population de l’utilité d’une institution de médiation au sein de l’appareil d’Etat. Pour ce faire, des actions de formations et d’information des acteurs précités sont à prévoir et elles seront centrées sur :

· le rôle consultatif du Médiateur du Faso ;

· les relations fonctionnelles entre le Médiateur et les administrations publiques ;

· le traitement d’un requérant au Médiateur du Faso ;

· les principes directeurs de la gestion du personnel ; 

· le rôle de l’organe intercesseur dans l’ancrage de la bonne gouvernance au Burkina Faso.

Section II : Messages et supports
       Durant tous ces ateliers, il sera question du respect scrupuleux des principes de la bonne gouvernance administrative (mécanismes et structures administratives mis en place en vue de la réalisation des missions de l’Etat, entendue la gestion des politiques publiques), la prise en compte des sollicitations des requérants et le raffermissement des rapports entre le citoyen et le service public. Ainsi, les connaissances capitalisées au sortir des ateliers permettront aux participants (élus locaux, leaders d’opinions, représentants de la société civile, représentants des personnels des administrations publiques, représentants d’associations, d’étudiants, d’opérateurs économiques, de syndicats…) de transmettre de façon plus aisée des messages y afférentes à des publics plus larges : population dans son ensemble et membres de leurs structures respectives. 
       Pour mener à bien ces actions, les supports suivants seront utilisés : les médias de masse, les radios rurales, les radios communautaires, la télévision nationale, les journaux publics et privés. 

Section III : Actions urgentes à entreprendre
       En prélude au plan de communication, les actions suivantes sont à entreprendre :

· audience du Médiateur du Faso auprès du Président de l’Assemblée nationale pour solliciter la participation des parlementaires à la campagne de consultation publique ;
· audience du Médiateur auprès du Premier ministre pour l’informer de la tenue d’une campagne de sensibilisation à l’échelle nationale ;  

· lobbying auprès des médias pour informer l’opinion de la tenue prochaine des consultations publiques ;

· information sur le programme ;

· organisation d’émissions radios et interviews ciblées pour faire connaître les activités du Médiateur du Faso ;
· conception et diffusion de pièces de théâtres sur le rôle du Médiateur du Faso ;

· audience officielle entre l’une des hautes autorités du pays et le Médiateur du Faso, rapportée par la presse.

TROISIEME PARTIE : PROPOSITION D’UN PLAN DE COMMUNICATION

Chapitre I : Programme des consultations publiques sur les fonctions du Médiateur du Faso

Dans le but de prévenir et de régler à l’amiable d’éventuels différends entre le citoyen ou une personne morale et l’administration publique, le Médiateur du Faso, en collaboration avec le Parlement organisent des consultations publiques sur les fonctions de l’institution, sa saisine et ses modes d’intervention. Ces consultations se tiendront sous le co-pilotage de la Commission des Affaires Institutionnelles de l’Assemblée nationale et le Médiateur du Faso.

       Par ‘’consultation publique’’, il faut entendre l’activité par laquelle un élu va à la rencontre de ses électeurs et concitoyens pour s’enquérir des sujets qui les préoccupent, recueillir leurs avis, critiques et observations sur des questions d’intérêt majeur.

Il s’agit donc, à travers ces consultations publiques, et au-delà de l’explication sur les fonctions du Médiateur du Faso, sa saisine et son mode d’intervention, de renforcer les capacités des intervenants en permettant une meilleure écoute des différents acteurs de la société burkinabè (ONG, associations, société civile, syndicats, structures rurales…)

Les consultations publiques sur les fonctions du Médiateur du Faso s’avèrent aujourd’hui comme une nécessité, dans la mesure où il y a très peu d’individus au Burkina Faso qui connaissent ces fonctions. Les mini sondages que nous avons effectués auprès d’un panel de citadins de Ouagadougou sont très révélateurs à ce propos. Ils illustrent tout simplement le besoin qu’il y a à entreprendre une véritable campagne d’explication des fonctions du Médiateur du Faso tant en milieu urbain que rural.

       La présente étude est un plan de communication élaboré avec le souci premier de permettre à la campagne de consultations publiques projetée de connaître un maximum de succès au plan médiatique. Conçu pour toucher la plus grande partie de la population burkinabè, ce Plan se donne pour ambition de faciliter à tous, la compréhension des activités de l’organe intercesseur.

Il aura de ce fait recours à différents supports de messages, à plusieurs types de médias et surtout à la communication directe, à travers les nombreuses Assemblées publiques et émissions radiophoniques envisagées.

Le plan s’articulera autour des points suivants :

▪ Un programme de tournées en province des parlementaires, des agents du        Médiateur et autres participants identifiés ;

▪ Une stratégie de communication portant sur la couverture médiatique totale de cette activité et la réalisation d’émissions radiophoniques, de documentaires vidéo pouvant servir d’archives pour une utilisation ultérieure ;
▪ Une estimation de coût pour chaque action prévue ;

▪ Un récapitulatif du coût global du Plan de communication.

Section I : Justification des Consultations publiques
  
La finalité recherchée à travers ces consultations publiques, est de « permettre une meilleure compréhension des fonctions du Médiateur du Faso ». Et d’autant que ces dernières visent le bien-être du citoyen burkinabè dans son ensemble, le Parlement, en tant que représentation du peuple, se doit de se transporter sur le terrain au même titre que les agents du Médiateur pour l’expliquer à toutes les composantes du peuple burkinabè, et en particulier les populations rurales, et ce, à travers un dialogue franc et direct.
3-1-1 : Méthodologie
Cette campagne de consultations publiques peut revêtir deux formes :
1. La première peut se faire à l’échelle exclusive de la ville de Ouagadougou et concerne la totalité des quartiers à raison d’une journée de sensibilisation que chacune des six équipes consacrera à une population de cinq secteurs, réunie dans un des secteurs ou quartiers. A l’image des audiences foraines de la Commune de Ouagadougou, il serait plus intéressant d’impliquer les maires et faire ces consultations publiques dans les mairies (communes urbaines et rurales).  
2. La seconde peut s’étendre à tout le territoire et concerner les dix autres délégations provinciales, à raison de deux journées que feront les équipes par province.
Section II : Consultations publiques à l’échelle de Ouagadougou
  Dans ce cas de figure, l’opération envisagée pourra s’effectuer dans certains quartiers de Ouagadougou selon le découpage ainsi projeté : on pourra ainsi constituer six équipes qui s’adresseront chacune aux populations de cinq secteurs de Ouagadougou.
→ Une équipe A

→ Une équipe B
→ Une équipe C
→ Une équipe D

→ Une équipe E

→ Une équipe F

3-2-1 : Durée des missions 
□ Equipe A : (secteurs 1 à 6)

• Durée de la mission : 1 jour 
• Evaluation et rapport : 3 jours 

  Total : 4 jours 

□ Equipe B : (secteurs 6 à 11)

• Durée de la mission : 1 jour

• Evaluation et rapport : 3 jours
  Total : 4 jours 

□ Equipe C : (secteurs 12 à 17)
• Durée de la mission : 1 jour 

• Evaluation et rapport : 3 jours

  Total : 4 jours

□ Equipe D : (secteurs 18 à 23)

• Durée de la mission : 1 jour 

• Evaluation et rapport : 3 jours

  Total : 4 jours 

□ Equipe E : (secteurs 24 à 30)

• Durée de la mission : 1 jour 

• Evaluation et rapport : 3 jours 

  Total : 4 jours 

3-2-2 : Composition des équipes   

Equipe A

• 2 députés dont une femme 
• 2 cadres du Médiateur du Faso dont une femme 

• 1 cadre du Ministère de l’Intérieur (administration territoriale)
• 1 cadre du Ministère de la Fonction publique

• 5 leaders d’opinions dont 1 par secteur (au moins une femme)

• 1 agent du Médiateur du Faso (rapporteur) 

Equipe B
• 2 députés dont une femme

• 2 cadres du Médiateur du Faso dont une femme 

• 1 cadre du Ministère de l’Intérieur (administration territoriale)

• 1 cadre du Ministère de la Fonction publique

• 5 leaders d’opinions dont 1 par secteur (au moins une femme)

• 1 agent du Médiateur du Faso (rapporteur)

Equipe C 
• 2 députés dont une femme 

• 2 cadres du Médiateur du Faso dont une femme 

• 1 cadre du Ministère de l’Intérieur (administration territoriale)

• 1 cadre du Ministère de la Fonction publique 

• 5 leaders d’opinions dont 1 par secteur (au moins une femme)

• 1 agent du Médiateur du Faso (rapporteur)

Equipe D 

• 2 députés dont une femme 

• 2 cadres du Médiateur du Faso dont une femme 

• 1 cadre du Ministère de l’Intérieur (administration territoriale)

• 1 cadre du Ministère de la Fonction publique 

• 5 leaders d’opinions dont 1 par secteur (au moins une femme)

• 1 agent du Médiateur du Faso (rapporteur)

Equipe E 

• 2 députés dont une femme 
• 2 cadres du Médiateur du Faso dont une femme 

• 1 cadre du Ministère de l’Intérieur (administration territoriale)

• 1 cadre du Ministère de la Fonction publique 

• 5 leaders d’opinions dont 1 par secteur (au moins une femme)

• 1 agent du Médiateur du Faso (rapporteur)

Equipe F 

• 2 députés dont une femme 

• 2 cadres du Médiateur du Faso dont une femme 

• 1 cadre du Ministère de l’Intérieur (administration territoriale)

• 1 cadre du Ministère de la Fonction publique 

• 5 leaders d’opinions dont 1 par secteur (au moins une femme)

• 1 agent du Médiateur du Faso (rapporteur) 
3-2-3 : Les assemblées publiques
       Il est prévu une assemblée publique par groupe de cinq secteurs. Par assemblée publique, il faut comprendre une réunion publique ouverte à toutes les couches de la population et au cours de laquelle les membres des équipes composées ci-dessus s’adresseront directement au public réuni et écouteront ses doléances ou avis sur les fonctions du Médiateur du Faso.
Ces débats qui se dérouleront en français et en langue nationale (Mooré, Diula, fulfuldé, Gulmancema), autant que possible pour faciliter la compréhension du plus grand nombre, peuvent se faire sur une place publique, dans une salle de réunion municipale ou tout autre lieu public. Ils seront enregistrés et retransmis en direct ou en différé par les médias.

a) Les émissions radiophoniques 

     Une émission radiophonique doit être réalisée pour chaque assemblée publique. Elle peut revêtir la forme d’une émission publique, d’un débat radiophonique avec participation ou non des auditeurs ou tout simplement l’interview de leaders d’opinions bien connus et estimés dans les secteurs d’intervention.
Pour cela, des médias électroniques seront au préalable sollicités pour assurer la retransmission ou la diffusion des éléments recueillis. 
b) Période des missions

     Il est à préciser que la campagne de sensibilisation à l’échelle de Ouagadougou est prévue pour mars 2009. Toutefois, il revient aux responsables du Médiateur du Faso et aux parlementaires de décider d’un commun accord de la période appropriée pour entreprendre ces consultations. Nous estimons cependant qu’un délai d’un mois est nécessaire pour la préparation de cette campagne. Et d’autant que la campagne est sensée débuter en mars 2009, la préparation se tiendra donc en février de la même année.
c) Logistique et secrétariat    

     Les frais de logistique et de secrétariat (rédaction du rapport général) sont à la charge du Médiateur du Faso.
Section III : Consultations publiques au niveau des délégations provinciales
       Pour ce qui est de la campagne de consultations publiques au niveau des délégations provinciales, nous suggérons la mise en place de trois (3) équipes qui sillonneront les dix délégations provinciales du pays. Ainsi, une équipe se retrouvera avec quatre délégations provinciales pendant que les deux autres auront trois délégations chacune.
→ Une équipe A qui sillonnera les provinces du Houet, Mouhoun, Sourou et  Yatenga.

→ Une équipe B qui sillonnera les provinces du Seno, Gourma et Boulgou.

→ Une équipe C qui sillonnera les provinces du Nahouri, Sissili et Poni.
3-3-1 : Durée des missions      
Equipe A : Houet, Mouhoun, Sourou et Yatenga.

•Durée de la mission : 8 jours 

•Evaluation et rapport : 4 jours 
 Total : 12 jours

Equipe B : Seno, Gourma et Boulgou.

•Durée de la mission : 6 jours 

•Evaluation et rapport : 3 jours 

 Total : 9 jours 

Equipe C : Nahouri, Sissili et Poni.

•Durée de la mission : 6 jours 

•Evaluation et rapport : 3 jours 

 Total : 9 jours  
3-3-2 : Composition des équipes 
Equipe A 
• 3 députés dont une femme 
• 3 cadres du Médiateur du Faso dont une femme 

• 1 cadre du Ministère de l’Intérieur (administration territoriale)

• 1 cadre du Ministère de la Fonction publique 

• 2 représentants d’associations reconnues 

• 1 figure de la société civile
• 1 représentant du Conseil économique et social 

• 1 agent du Médiateur du Faso (rapporteur)

Equipe B  
• 3 députés dont une femme

• 3 cadres du Médiateur du Faso dont une femme

• 1 cadre du Ministère de l’Intérieur (administration territoriale)

• 1 cadre du Ministère de la Fonction publique

• 2 représentants de syndicats de travailleurs 
• 2 représentants du patronat privé dont une femme
• 1 représentant du Conseil économique et social 

• 1 agent du Médiateur du Faso (rapporteur)

Equipe C  
• 3 députés dont une femme
• 3 cadres du Médiateur du Faso dont une femme

• 1 cadre du Ministère de l’Intérieur (administration territoriale)

• 1 cadre du Ministère de la Fonction publique

• 2 représentants du syndicat des commerçants
• 2 représentants de la société civile 

• 1 représentant du Conseil économique et social

• 1 agent du Médiateur du Faso (rapporteur) 


3-3-3 : Les Assemblées publiques et émissions radiophoniques 
1. Houet

→ Une Assemblée publique 

→ Une émission radiophonique

2. Mouhoun 

→ Une Assemblée publique 

→ Une émission radiophonique

3. Sourou

→ Une Assemblée publique

→ Une émission radiophonique

4. Yatenga 

→ Une Assemblée publique 

→ Une émission radiophonique 

5. Seno

→ Une Assemblée publique 

→ Une émission radiophonique

6. Gourma
→ Une Assemblée publique
→ Une émission radiophonique 

7. Boulgou

→ Une Assemblée publique

→ Une émission radiophonique

8. Nahouri

→ Une Assemblée publique

→ Une émission radiophonique 

9. Sissili

→ Une Assemblée publique 

→ Une émission radiophonique

10. Poni

→ Une Assemblée publique
→ Une émission radiophonique.

Pour des raisons budgétaires, le Médiateur du Faso peut solliciter auprès du Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) ou tout autre partenaire, le financement notamment de toutes les actions de communication envisagées.
a) Période des missions 

Il revient bien entendu aux parlementaires et aux responsables du Médiateur du Faso de choisir la période la mieux appropriée pour ces tournées, en tenant compte des réalités du terrain. Un délai d’un (01) mois est nécessaire pour les préparatifs de logistiques et d’intendance.  
b) Frais de secrétariat   
Les frais de secrétariat sont à la charge du Médiateur du Faso.

c) Logistique et intendance 
Les frais de logistique (transports, carburant) et d’intendance (per diem des membres des missions) sont également de la compétence du Médiateur du Faso.
Il est souhaitable qu’une réunion de travail soit tenue entre les responsables désignés du Parlement et ceux du Médiateur du Faso, pour en convenir.
d) Proposition des membres des missions 
Il est laissé à chaque institution le soin de désigner ses représentants. Dans le souci d’en relever le niveau, il est souhaitable que l’Equipe A soit conduite par le Médiateur du Faso, l’Equipe B et C par des Vice-présidents de l’Assemblée nationale. 
Les parlementaires désignés ainsi que les cadres du Médiateur du Faso doivent être les plus aptes à s’adresser aux foules et un respect des ‘’équilibres’’ doit être observé.
e) Divers 
Pour une bonne médiatisation de l’événement, il y a lieu de prévoir une  équipe de reportage pour chaque mission. Ces équipes média pourraient être composées d’un journaliste de Radio, d’un de Télévision et d’un ou plusieurs de la Presse écrite officielle et privée. De même, la Télévision nationale devrait pouvoir réaliser un film vidéo, de 30 à 45 minutes, consacré à ces missions et l’Agence d’Information du Burkina (AIB), réaliser un album photos.
La demande doit être expressément formulée au Ministre de la Communication par qui de droit.      
Section IV : Mise en œuvre du Plan de Communication
3-4-1 : Pour les missions de popularisation

Pour les missions de popularisation, il faut :
· s’assurer que toutes les conditions de sécurité sont réunies dans les zones visitées ;

· s’assurer que les questions de transport et d’hébergement sont réunies ;

· s’assurer que les équipes de parlementaires ont bien été constituées en tenant compte de la configuration du Parlement et que les personnalités désignées sont aptes à la tâche et suffisamment représentatives ;

· s’assurer que les autorités régionales ont bien été instruites par l’Administration centrale, des dates d’arrivée des différentes missions, ainsi que des objectifs poursuivis.  

3-4-2 : Pour la campagne médiatique
La campagne médiatique doit s’appuyer sur les médias nationaux, publics et privés les plus aptes à sensibiliser l’opinion. Il s’agit essentiellement des médias de masse : Radio, Télévision, Presse écrite, mais également tous les leaders d’opinion potentiels.

Ainsi seront mis à contribution :

 a) Médias audiovisuelles
· Radio Burkina (1 journaliste)

· Télévision Burkina (1 journaliste)

· Télévision Africable (1 journaliste)

· Radio Canal 3 (1 journaliste)

· Télévision Canal 3 (1 journaliste)  

Ces différents organes seront relayés au niveau provincial par leurs antennes locales.
b) Médias de Presse écrite 

· L’ Agence Burkinabé de Presse (1 journaliste)

· Le quotidien national ‘’Sidwaya’’ (1 journaliste)

· Le quotidien privé ‘’L’Observateur Paalga’’ (1 journaliste)
· Le quotidien privé ‘’Le Pays’’ (1 journaliste)
· L’hebdomadaire ‘’le Journal du Jeudi’’ (1 journaliste)
3-4-3 : Pour les autres actions de communication

Des actions de communication supplémentaires sont envisagées pour renforcer la campagne médiatique. Elles portent sur :

· L’élaboration et l’édition d’ouvrages didactiques sur notamment l’accord de médiation, le code juridique de la médiation, le code d’éthique et de déontologie des Médiateurs ou autres thèmes susceptibles d’éclairer le personnel du Médiateur du Faso dans sa tâche d’aide à la décision. Une décision qui vise la responsabilisation des personnes, qu’il s’agisse ou non d’une situation de nature conflictuelle.
· La production et la diffusion de pièces de théâtres, chants, sketches et autres spots consacrés à la Médiation

· La réalisation d’un film vidéo consacré à la campagne de consultations publiques.

QUATRIEME PARTIE : PLAN MEDIA

Le présent Plan Média donne un détail des différentes actions de communication envisagées. Il précise pour chacun des organes retenus : le type d’émission ou de publication envisagée, la durée de l’émission ou l’espace souhaité, les langues à utiliser, la période et le nombre de diffusion ou de publication retenu. 
       En prélude à la tenue en 2009 des consultations publiques à Ouagadougou  et au niveau des délégations provinciales, il est indispensable d’organiser des ateliers qui éclaireront les membres des missions ainsi qu’une pléiade de journalistes (pour répondre à leur attente) sur les thèmes suivants : (1) le rôle consultatif du Médiateur du Faso, (2) les relations fonctionnelles entre le Médiateur du Faso et les administrations publiques, (3) le traitement d’un requérant au Médiateur du Faso et (4) le rôle enfin de l’organe intercesseur dans l’ancrage de la bonne gouvernance au Burkina Faso.

Chapitre I : Plan média 2009
Section I : Couverture médiatique des activités au niveau de Ouagadougou
1. Radio Burkina ‘’RTB’’ (publique)
Rayon de couverture : territoire national

	Emission 
	Durée 
	Langues 
	Période 
	Nombre de diffusion 

	Interview du Médiateur du Faso 
	15’
	Français 
	Février 2009 
	1 diffusion 

	Couverture médiatique de l’atelier de formation et de sensibilisation 
	5’
	Français, relayée en langues nationales 
	Février 2009
	1 diffusion par langue 

	Diffusion d’un spot publicitaire
	2’
	Français 

 
	Mars 2009 
	2/semaine



	Couverture médiatique des assemblées  publiques  
	5’ par équipe  
	Français, relayée en  langues nationales  


	Mars – Avril 2009 (soit cinq semaines pour cinq consultations  
	1 diffusion par équipe 

1 diffusion par langue  

	Interviews de leaders d’opinion 
	10’ par équipe  
	Français- 

Mooré 
	Mars – Avril  2009
	1 diffusion par équipe 



	Diffusion d’un  chant sur la médiation 
	3’
	Mooré 
	Mars – Avril    2009 
	2 diffusions par semaine  

	Diffusion d’une pièce théâtrale 
	1 h
	Mooré 
	Mars 2009
	2/mois  


2. Télévision Burkina (publique)
Rayon de couverture : territoire national 
	Emissions 
	Durée 
	Langues 
	Période 
	Nombre de diffusion 

	Interview du Médiateur du Faso 
	15’
	Français 
	Février 2009
	1 diffusion 

	Couverture médiatique de l’atelier de formation et de sensibilisation 
	5’
	Français, relayée en langues nationales 
	Février 2009
	1 diffusion par langue

	Diffusion d’un spot publicitaire
	2’
	Français 


	Mars 2009
	2/semaine 

	Couverture médiatique des consultations publiques
	5’ par équipe 

	Français, relayée en langues nationales  

	Mars – Avril   (soit cinq semaines pour cinq consultations) 
	1 diffusion par équipe 

1 diffusion par langue 


	Interviews de leaders d’opinions 
	10’ par équipe 
	Français-Mooré 
	Mars – Avril 2009
	1 diffusion par équipe 

	Réalisation d’un film vidéo sur les consultations publiques 
	30’
	Français 
	Juin 2009
	


3. Télévision ‘’Africable’’
Rayon de couverture : internationale
	  Emission 
	Durée 
	Langues 
	Période 
	Nombre de diffusion 

	Couverture médiatique des consultations publiques 
	3’ par équipe 
	Français 
	Mars – Avril 2009
	1 diffusion par équipe 


4. Organes de presse écrite 
	Organes 
	Publications 
	Périodes 
	Nombre de publication 

	‘’Sidwaya’’ (quotidien)
	-Couverture de l’atelier de formation 

-Couverture des consultations publiques 
	-Février 2009

-Mars 2009
	1 publication 

1 publication 

	‘’L’Observateur            paalga’’(quotidien)
	-Couverture de l’ atelier de formation 

-Interview du Médiateur du Faso

-Couverture des consultations publiques 
	-Février 2009

-Mars 2009

-Mars 2009
	1 publication

1 publication 

1 publication   

	‘’Le Pays’’ (quotidien)
	Couverture des consultations publiques 
	Avril 2009
	1 publication 

	‘’Journal du Jeudi’’ (hebdomadaire)
	Couverture des consultations publiques 
	Avril 2009
	1 publication 


Section II : Couverture médiatique des activités au niveau des délégations provinciales
1. Radio Burkina ‘’RTB’’ (publique)

Rayon de couverture : territoire national

	Emission 
	Durée 
	Langues 
	Périodes 
	Nombre de diffusion 

	Interview du Médiateur du Faso 
	15’
	Français 
	Août 2009 
	1 diffusion 

	Diffusion de spots publicitaires 
	2’
	Français- 

Mooré 
	Août 2009 
	4/semaine 

	Couverture médiatique des consultations publiques 
	5’
	Français et dans la langue dominante du terroir  
	Août 2009
	1 diffusion 

	Interviews de leaders d’opinion  
	10’
	Français et langue dominante du terroir  
	Août 2009
	1 diffusion 

	Diffusion d’une émission éducative en ligne ouverte avec possibilité de gains de petits gadgets 
	2 h
	Français 
	Août 2009
	1 diffusion 


2. Télévision Burkina ‘’RTB’’ (publique)
Rayon de couverture : territoire national

	Emissions 
	Durée 
	Langues 
	Période 
	Nombre de diffusion 

	Réalisation et diffusion d’un débat sur la médiation  
	1h30’
	Français 
	Juillet 2009
	1diffusion 

	Interview du Médiateur du Faso 
	15’
	Français 
	Août 2009
	1 diffusion 

	Diffusion de spots publicitaires 
	2’
	Français-
Mooré  
	Août 2009
	3/semaine et par langue 

	Couverture médiatique des consultations publiques 
	5’ par équipe 
	Français 
	Août 2009
	1 diffusion par étape 

	Réalisation d’un film vidéo sur les tournées 
	30’
	Français 
	Septembre 2009 
	


3. Agence Burkinabé de Presse

Siège : Ouagadougou

Statut : Etatique

	Publications 
	Espace 
	Périodes 
	Nombre de publication  

	Couverture des consultations publiques 
	1 dépêche d’information par étape  
	Août  2009
	1 publication par étape   

	Réalisation d’un album photos sur les consultations publiques 
	
	Septembre  2009
	


4.  Organes de presse écrite  
	Organes 
	Publications 
	Périodes 
	Nombre de publication 

	‘’Sidwaya’’ (quotidien)
	-Couverture des consultations publiques 
	-Août 2009


	1 publication 

 

	‘’L’Observateur            paalga’’(quotidien)
	-Interview du Médiateur du Faso

-Couverture des consultations publiques 
	-Juillet 2009

-Août 2009
	1 publication

1 publication 

  

	‘’Le Pays’’ (quotidien)
	Couverture des consultations publiques 
	Septembre 2009
	1 publication 

	‘’Journal du Jeudi’’ (hebdomadaire)
	Couverture des consultations publiques 
	Septembre  2009
	1 publication 


Section III : Conception de produits imprimés 

La conception des produits imprimés s’exécute durant les trois années de mise en œuvre de la stratégie de communication. Et il est à préciser que l’édition et la mise à disposition aux personnes concernées des modules sous mentionnées, pour leur renforcement des capacités, est faite pour réduire la résurgence de certaines plaintes au Médiateur du Faso. 

	Activités 
	Périodes 

	Conception et édition d’un bulletin d’information au Médiateur du Faso
	2009-2010-2011


	Conception et édition d’un code d’éthique et de déontologie de la médiation 
	2010

	Conception et édition d’un guide sur l’accord de médiation 
	2009

	Conception, édition et distribution aux différentes administrations d’un guide sur la gestion des carrières professionnelles   
	2010 

	Conception et édition d’un code juridique de la médiation 
	2011

	Conception, édition et distribution d’un document sur la réglementation et la gestion foncière   
	2011


Chapitre II : Détermination des actions de communication spécifiques à l’endroit des publics cibles
Des approches de communication appropriées à chaque type de public et à une période déterminée permettent de percevoir les actions envisagées. 
	Composantes identifiées 
	Approches de communication préconisées 
	Périodes

	Axe 1 :
-Présidents d’institutions
-Ministères

-Institutions internationales 
	-Plaidoyer
-Informations sur les actions du Médiateur du Faso 

-Informations sur les actions du Médiateur du Faso 
	-Janvier 2009

-2009-2010-2011

-2009-2010-2011

	Axe 2 : 

-Médias publics et privés 
	-Dossiers de presse sur les actions du Médiateur 

-Conférences de presse 

-Débats 

-Interviews 
	-2009-2010-2011

-2009-2010-2011

-2010

-2010-2011

	Axe 3 : 

-Syndicats et groupements professionnels 

-Associations, ONG, centres de formation  
	-Conférences sur des thèmes de médiation 

-Formation 

-Rencontres d’échanges sur des thèmes de médiation 
	-2010

-2010

	Axe 4 :

-Autorités coutumières, religieuses et leaders sociaux 
	-Plaidoyer 

-Informations sur les actions du Médiateur 


	-Février 2009

	Axe 5 :

-Personnel du Médiateur 
	-Formation en communication orale et écrite 

-Initiation de réunions périodiques
-Voyages d’études chaque année d’au moins 3 agents au niveau d’institution de médiation d’autres pays 
	-2010

-2009-2010-2011
-2010

-2011 


Observations finales

Travail bien rédigé. 

Forme : revoir la formulation de certains passages.

Fond : dans l’ensemble, le travail est acceptable. Il faut rédiger l’introduction et la conclusion pour faciliter une vue d’ensemble. Il y a énormément de progrès par rapport à la première mouture. 

Courage. 
Poussi
�Médiateur du Faso, rapport d’activités 2006 – pages 16-17. 


� Source : Wikimediation – outil répertoriant les informations relatives à la médiation et aux modes alternatifs de résolution des conflits, développé à l’initiative de Jean Louis LASCOUX.   


� Source : � HYPERLINK "http://www.cpmn.info" ��http://www.cpmn.info� – chambre syndicale des médiateurs professionnels, 2001. 


� Source : http: //administrative.mediation - ‘’La médiation administrative’’, extrait d’un texte rédigé par Maître Christine GUY ECABERT, Docteur en droit de l’Université de Neuchatel.    


� Source : � HYPERLINK "http://www.afrique-gouvernance.net" �www.afrique-gouvernance.net� - Boureima OUEDRAOGO-Corruption, impunité et vie chère au Burkina Faso : témoignage d’un divorce entre les institutions et la société, mars 2008. 


 Source :www.afrique-gouvernance.net – ‘’Réformes de la gestion budgétaire et lutte contre la corruption au Burkina Faso’’, 13 pages - Clara DELAVALLADE, Université Paris 1-CNRS, Centre d’économie de la Sorbonne. 


� Yacouba TRAORE - cours de théories et pratiques du journalisme – catégorisation des services de communication -IAPM, master II communication des entreprises et des organisations - 2008.    


� Docteur SAWADOGO Poussi – cours de communication publique et sociale – IAPM, Master II communication des entreprises et des organisations, 2008. 


� ‘’Sidwaya’’ : quotidien gouvernemental.


� ‘’L’Observateur Paalga’’ : quotidien privé. 


� Source : www. statistiques–mondiales.com/population_active_par _secteur.htm. 


� Cellule de l’ONEFP ‘’, rapport sur l’emploi au Burkina Faso en 2006’’, page 8. 


� M. Ali Sékou MAINA - communication sur médias et bonne gouvernance – atelier de formation sur le rôle des médias en démocratie – Niamey du 20 au 24 décembre 2005, page 6.  


� Julio César Franco Gomez, vice-président du Paraguay – Entretiens exclusifs des dirigeants – CHOIX, revue du développement humain du PNUD, édition de décembre 2000, page 18.


� Rapport d’activités 2002 du Médiateur du Faso – extrait du discours du Président du Faso lors de la célébration du 34 ème anniversaire de l’Indépendance national, le 11 décembre 1994, page 117.  
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